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Nous ne pouvons ignorer ce que l’actualité nous impose, avec la guerre que mène la Russie à 

l’Ukraine, avec la pandémie qui tarde à se faire oublier, sans parler d’une campagne présidentielle 

aux débats absents. Cela ne doit pas nous empêcher de continuer à aller de l’avant. 

 

Habitants, salariés, bénévoles, partenaires, ensemble nous œuvrons pour créer et maintenir des 

liens qui ne doivent pas se rompre. Ils existent grâce à la constance de nos engagements et à nos 

actions, illustrées par les exemples du rapport d’activité. Les efforts accomplis ces derniers mois 

sont la preuve de notre volonté et de notre optimisme. De la vie tout simplement de notre 

association, de notre quartier, de ce que chacun et chacune y apporte, quel que soit son statut. 

Grâce à leur vitalité, toutes les personnes impliquées dans la Maison de Quartier lui ont permis de 

retrouver une belle dynamique. 

 

Cette année est importante pour notre association et ses deux principaux partenaires. Pour les 

quatre années à venir, nous avons renouvelé avec la CAF nos conventions pour l’Espace de vie 

sociale et pour la Prestation jeunesse. Et au terme de nombreux mois d’échanges et de débats, 

c’est pour une durée de six ans que nous renouvelons la convention pluriannuelle d’objectifs et de 

moyens avec la Ville de Brest. Pour autant, le travail ne s’arrête pas là. Des chantiers importants 

nous attendent, tel celui lié aux conditions d’emploi des travailleurs de l’animation, ce secteur 

peinant de plus en plus à attirer les jeunes. 

Je le rappelle, vous assistez, et je vous en remercie, à l’assemblée générale d’une association, 

une parmi les 22 associations qui animent les équipements de quartier de la Ville. Chacune affiliée 

à la fédération d’éducation populaire de son choix, la Ligue de l’Enseignement en ce qui nous 

concerne. Chacune œuvrant en toute indépendance et selon son projet associatif pour un objectif 

partagé de cohésion sociale et d’émancipation des habitants. 

 

Cette cohésion, la compréhension de notre environnement, le respect des autres, sont plus que 

jamais primordiaux. Agir pour et avec les parents, les enfants, les jeunes et les moins jeunes, toutes 

et tous nous avons plus que jamais le devoir de « faire » société. Bien sûr, l’avenir conserve une 

part importante d’inconnu. Néanmoins, nous pouvons en être des acteurs. 

Ce n’est pas une question d’échelle ou de moyens, mais de participation. 

 

Le Président, 

Jean-Marc Mobèche 


